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LE  MOT  DU  MAIRE 
 

2017 s’éteint, épuisée, chargée d’inquiétudes autant que d’espoirs. Le recomposition du paysage poli-

tique de notre pays, qu’elle nous laisse en héritage, en est la raison. Quels bouleversements, que de re-

bondissements imprévus ont animé le premier semestre !  

Mais revenons en janvier, au moment des primaires, organisées par les deux partis qui, depuis des dé-

cennies, alternent au pouvoir. Deux candidats en sont issus, élus par leurs pairs, en concurrence avec 

des candidats, plus ou moins ancrés dans le paysage politique, de sensibilités différentes qui, si l’on 

regarde bien, parfois se chevauchent, à la marge. Mais pour séduire l’électeur, il faut mettre en avant sa 

différence pour masquer sa ressemblance. On cultive à outrance le verbe, qui est une chair malléable, 

qui aspire moins à nourrir la raison qu’à inspirer la passion. Situation classique, pour une élection pré-

sidentielle au premier tour. Et puis surgissent les « affaires ». Exploitées comme il se doit. L’industrie 

de la confection ou plutôt du prêt à porter, ayant senti le bon filon (avec un seul L, je précise bien…) et 

dans une manœuvre très adroite (en un seul mot… Je reprécise bien…) après avoir offert quelques cos-

tumes, a été payée en retour par une commande de « vestes sur mesure » sans précédent, cadeau du 

suffrage universel, ayant désigné un président que personne n’avait vu venir. Conséquences : nouvelle 

majorité, nouveaux visages dans l’hémicycle, de « glorieux » professionnels de la vie politique mis à la 

retraite… « habillés » pour l’hiver… ! Humour… ! Oui, je sais, ce n’est pas très gentil d’ironiser sur 

les déconvenues de gens qui, enfermés dans la féodalité des partis, se croyaient irremplaçables voire 

intouchables ! Excusez-moi, je n’ai pas pu m’en empêcher… 

Et maintenant ? A quoi peut-on s’attendre ? Que peut-on espérer ? Que doit-on espérer ? Façon plus 

positive de formuler les questions précédentes. Issu du milieu technocratique et financier, notre prési-

dent saura-t-il, voudra-t-il en dompter les outrances ? Surmonter les conflits d’intérêts… Au regard des 

collectivités territoriales, va-t-il continuer à nous imposer une cure d’amaigrissement des finances, en 

ponctionnant des recettes, suppression de la taxe d’habitation qui abondait de façon importante nos 

budgets communaux, même avec la promesse d’une compensation à l’euro près… L’expérience nous 

indique que, dans ce genre de « troc », ce n’est jamais l’Etat qui y laisse des « plumes »… Néanmoins, 

il faut souligner une première mesure pleine de sagesse : pas de recomposition obligée du territoire, 

plus de « mariages » forcés pendant les cinq ans à venir. On va nous laisser enfin digérer des réformes, 

« dada » de nos technocrates, qui pensent que « plus on est gros, plus on est fort » et qui trop souvent 

privilégient la règle à calcul en occultant la dimension humaine. Le bilan du quinquennat se mesurera à 

l’équilibre de cette équation. 

 
                                                                           Jean Louis LACHEZE 
 
 

 

Le Maire, Les membres du Conseil municipal et le personnel communal 

vous souhaitent d’agréables fêtes de fin d’année, vous adressent leurs meilleurs vœux pour 2018  

et vous convient à la cérémonie de présentation des vœux le 

Samedi 13 janvier 2018 à 17h - salle polyvalente 

REPAS DES AINES - 13 JANVIER 2018 -  12H30, SALLE POLYVALENTE 

Un repas est organisé pour les personnes de + de 60 ans. Une invitation sera déposée par les agents 

communaux qui recueilleront les inscriptions. 
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AU SUJET DU PLUI (PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL) 

Le PLUi va remplacer la carte communale qui, depuis 

2004, régissait  sur notre commune tout ce qui concernait 

l’urbanisme, délimitait les zones constructibles et les 

autres, arrive dans la phase « sensible » de classement des 

divers zonages. Ce travail va être fait selon la méthode 

suivante : 

 

1. le bureau d’études en charge de l’élaboration technique, 

proposera aux communes une première approche par col-

lectivité avec une cartographie prenant en compte le déjà 

urbanisé, les constructions réalisées depuis 10 ans et le 

potentiel de développement possible. Dans ce bulletin, 

vous trouverez un dossier vous informant de façon plus 

approfondie sur le travail auquel j’ai participé comme 

membre de la commission, au niveau communautaire. Tra-

vail très important, très complexe, en particulier pour l’éla-

boration du PADD (plan d’aménagement et de développe-

ment durable), document validé par les divers services de 

l’Etat, qui fixe les critères permettant de définir les divers 

zonages et donc la constructibilité. En clair, ne pourront 

être constructibles toute parcelle ou ensemble de parcelles 

qui contreviendraient à ces règles. Et si l’on fait le paral-

lèle avec les zones U (constructible) de la carte commu-

nale de 2004, il en résultera une diminution importante des 

surfaces. Les lois et règles se sont considérablement dur-

cies depuis. 

 

2. Le bureau d’études nous a fait parvenir la carte de 

l’avant-projet sur laquelle le conseil municipal doit travail-

ler, en consultant les diverses demandes consignées sur le 

registre mis à disposition en mairie sur lequel vous avez pu 

inscrire vos souhaits et éventuellement, en faisant d’autres 

propositions. Ce travail doit être réalisé avant mi février, 

date à laquelle des commissions regroupant 5 communes 

proches se réuniront avec le bureau d’études, pour vérifier 

si les modifications apportées sont compatibles avec le 

PADD. Des retouches pourront être faites et au cours de 

l’année 2018, le document définitif sera présenté aux di-

vers services avant l’enquête publique courant 2019 où 

chacun d’entre vous pourra rencontrer le commissaire en-

quêteur pour des observations, voire des demandes. Vali-

dation par la Préfète pour le 2ème semestre 2019. 

 

3. Les surfaces constructibles des communes ne seront pas 

égales, en raison de contraintes diverses et spécifiques im-

posées par divers règlements (zones inondables, sites clas-

sés ou inscrits, etc). Mais un autre facteur est à prendre en 

compte : c’est le développement de l’urbanisme  sur nos 

diverses communes. Vous pourrez voir dans le document 

traitant du PLUi dans ce bulletin une carte ciblant les col-

lectivités ayant eu depuis 10 ans le plus fort nombre de 

permis de construire. Sur les 28 communes de la CCVH, 

hormis les 3 plus grosses que sont Montignac, Le Bugue et 

Rouffignac, La Chapelle Aubareil se trouve juste derrière 

avec Aubas, Plazac et les Eyzies. Le potentiel de dévelop-

pement et l’attractivité de ces communes pourront être pris 

en compte pour l’obtention de surfaces constructibles sup-

plémentaires. C’est un facteur important pour que nous 

puissions continuer dans la direction qui, depuis 2004, 

nous a permis de prendre la carte communale. Outre le fait 

d’accueillir de nouveaux habitants (environ 180 depuis 

2001) qui, dans leur diversité, enrichissent positivement 

notre culture rurale, ces constructions nouvelles, cette aug-

mentation de population importante, abondent de façon 

conséquente notre budget. C’est grâce à cette politique de 

développement qui depuis 2001 et malgré la baisse de do-

tations de l’Etat, sans augmentation du taux de la part 

communale des impôts, nous avons pu réaliser tous les 

travaux et équipements que vous connaissez sans endetter 

notre commune de façon excessive, en dégageant de l’ex-

cédent qui nous a permis d’autofinancer une très grande 

partie du coût de ces travaux (voir le détail sur la page 

budget). Les charges financières ne représentent que 2% 

du budget de fonctionnement et l’en-cours d’endettement 

pourrait être remboursé quasiment sur un exercice ! 

 

Pour terminer, il me faut évoquer une dernière interroga-

tion légitime que l’on peut avoir au regard des incertitudes 

dans l’avenir, sur une éventuelle recomposition territoriale 

(fusion de communes, élargissement du périmètre et des 

compétences des communautés de communes). Doit-on 

faire une « pause » dans ce développement communal et 

attendre que l’effort soit repensé à l’échelle de ce nouveau 

territoire ? Un premier élément de réponse nous permet de 

faire avancer notre réflexion : le gouvernement a annoncé 

que pendant 5 ans, il n’y aurait plus de recomposition im-

posée. Oui, vous me direz, mais après ? Je ne suis pas de-

vin mais je considère qu’une recomposition territoriale 

faite avec nos voisins les plus proches ne changerait pas 

les données de l’attractivité puisqu’un périmètre plus 

grand, les atouts et raisons de s’implanter chez nous, reste-

raient et ce développement bénéficierait à toute cette 

« commune nouvelle ». De plus, une augmentation de po-

pulation sur La Chapelle aurait des effets positifs pour 

notre commune, dans les équilibres au sein du nouveau 

conseil municipal. 
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AU SUJET DE LA RÉGIE COMMUNALE AEP 
Comme je vous l’ai déjà annoncé, 2018 sera la dernière 

année où la distribution de l’eau potable, au travers de la 

régie communale, sera assurée par la commune. En effet, 

la loi N.O.T.R.e retire aux communes cette compétence. 

Désormais, elle ne peut être exercée qu’à un échelon terri-

torial plus grand, par exemple un syndicat, à condition que 

celui-ci couvre le territoire d’au moins 3 communautés de 

communes. Ce syndicat peut l’exploiter en régie directe ou 

en délégation d’affermage aux groupes qui déjà existent 

(Véolia, Sogedo…). 

Le Conseil municipal a fait le choix d’adhérer au SMDE, 

syndicat départemental qui, au travers de la régie départe-

mentale de l’eau, exploite et gère de nombreux réseaux. 

Pourquoi ce choix ? Tout simplement parce que les élus 

communaux, au travers de leurs délégués au syndicat et 

surtout au conseil d’administration régie de l’eau, pourront 

participer directement à la gestion sur le territoire de leur 

commune. Mais pour rester proche du terrain, nous allons 

créer une section de la régie départementale avec 5 com-

munes (Aubas, Saint Amand de Coly, Coly et Pazayac). 

Cela nous permettra de gérer au plus près, de penser et 

décider les travaux au niveau de ces communes et non au 

niveau départemental. 

Nous avons, par ailleurs, des coûts et des habitudes de 

fonctionnements qui sont assez proches et nous pourront 

bénéficier de l’appui technique de la régie départementale. 

En résumé, les tarifs de l’au seront harmonisés, à terme et 

les investissements supportés au niveau de nos 5 com-

munes. 

Forcément cette nouvelle organisation aura un coût qui 

impactera le prix de l’eau mais elle permettra, grâce à l’ap-

pui des ingénieurs du SMDE et techniciens de la Régie, la 

modernisation de la gestion technique de notre réseau 

(pose de compteurs permettant la sectorisation du réseau 

pour une meilleure détection des fuites, relève informati-

sée des compteurs, etc). 

Pour conclure : nous appliquons une réforme que nous 

n’avions pas souhaitée et qui nous est imposée et les choix 

que le conseil municipal a fait, ont pour objectif d’en mini-

miser les conséquences négatives pour les usagers tout en 

préservant le service de proximité, que nous apprécions 

tous. 

QUELQUES INFORMATIONS SUR LE RENDEMENT 

DES RÉSEAUX AEP 

Le tableau ci-après vous donne les indications sur le vo-

lume d’eau pompé aux 2 sources et sur les m3 réellement 

facturés aux usagers. La différence représente les pertes 

d’eau dues aux fuites. Elles sont à classer en 2 catégories : 

- les fuites du réseau, à la charge de la commune ; 

- les fuites après compteur de la responsabilité des abon-

nés. 

 

Cette année, une très forte augmentation des fuites après 

compteur a été constatée (16 000 m3) lors des relevés par 

les agents municipaux. Les divers propriétaires, identifiés, 

ont été prévenus pour qu’ils effectuent les réparations dans 

les meilleurs délais. 

Comme nous l’avons fait, dans ce genre de situation, de-

puis plusieurs années et quand c’est la première fois que 

cela se produit chez le même abonné, ne lui seront facturés 

que les m3 correspondant à sa consommation moyenne sur 

les 3 années précédentes. Donc, une perte de recettes pour 

la régie de l’eau et un gaspillage de la ressource en eau. 

Pour résoudre ce problème, je vous engage à vérifier plu-

sieurs fois par an si votre consommation est cohérente 

avec celle des années précédentes (il suffit de regarder 

l’index du compteur AEP). Cette démarche citoyenne va 

dans le sens de l’intérêt général. 

Après cette analyse, qui est la mienne, j’en conclus que, 

oui il faut continuer dans la voie du développement, que 

oui c’est notre devoir d’élus car c’est l’avenir que nous 

préparons pour nos enfants. Certes, il faut que cela se fasse 

de façon raisonnée, dans une dimension raisonnable, en 

respectant tous les paramètres et protections prévus au 

PADD pour l’agriculture, la forêt, les espaces classés. Sa-

chez que nous ferons le travail nécessaire où seul l’inté-

rêt général aura sa place. La tâche est lourde, diffi-

cile mais au final, je suis sûr que vous comprendrez nos 

choix et serez fiers, comme nous, d’être dans une com-

mune dynamique. 
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Cimetière 

  Restauration 

du mur 

d’enceinte pour 

un montant de 

12 699 € et réa-

lisation d’un 

columbarium et 

jardin du souve-

nir (9 551 € de 

fournitures). Le 

travail a été effectué par les agents municipaux, que 

l’on doit féliciter, le résultat est vraiment comparable 

à ce qu’auraient fait les meilleurs professionnels. Un 

règlement pour le gestion du cimetière, du columba-

rium, du jardin du souvenir, a été mis en place (voir 

p 22 à p 24). Toujours en projet pour 2018, la végé-

talisation complète du cimetière (interdiction de 

l’emploi de désherbants). 

Comme tous les ans, la commune a réalisé divers investissements, en voici le détail avec quelques            

commentaires : 

Réfection cour de l’école 

Elle a été entièrement refaite à neuf : nivelage, revêtement en enrobé, mar-

quage au sol pour un montant de 17 353 € TTC. Un jardin pédagogique réa-

lisé par les agents communaux, est mis à disposition des enseignants. Les 

enfants des 2 classes pourront découvrir les « mystères » de la naissance et 

de la vie des plantes. 

Travaux de voirie 

Divers travaux de réfection de la chaussée ont été 

réalisés : à la Beune basse vers la Galinie, sur la 

route de la Selve aux Combes, tronçon sur la route 

du Cheyssignaguet, sur le chemin desservant les 

constructions nouvelles à la Selve et une plateforme 

destinée à recevoir une réserve d’eau de 120m3 pour 

la défense incendie pour un montant de                    

38 070 € TTC. 

Programme d’entretien ponctuel sur toute la voirie 

(point à temps) : 26 724 € TTC. 

 

Divers : peinture routière et signalétique :                 

1 085 €TTC. 

 

La communauté de communes est intervenue dans le 

financement et la réfection complète de la chaussée 

sur la route communautaire qui, depuis le bourg, re-

joint la D48 sur une longueur de 4.4 km et pour un 

coût total de 119 000 € TTC. 
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Aménagements et équipements divers 

Salle de réunion, située sous le multiple rural : l’acoustique de cette salle rendait son utilisation dif-

ficle, en particulier lors des TAP avec les enfants. Sur les conseils d’un acousticien, des travaux ont été ef-

fectués (implantation de pièges à sons). Résultat très satisfaisant. Coût : 2 506 € TTC, réalisés par les 

agents communaux. 

 

Diverses fournitures et équipements : 

- remplacement de l’ordinateur du point lecture : 1 458 € TTC. 

- Défibrillateur : 1 752 € TTC. 

- Tables extérieures (aire de jeux et sur la place) : 1 000 € TTC. 

- Aspirateur : 217 € TTC. 

- Acquisition d’une sono : 1 826 € TTC. 

 

 

Réseau d’AEP (eau potable) 

Le réseau communal est alimenté par 2 sources : le Mazeau et Molière. Ces réseaux sont indépendants mais 

peuvent être connectés selon les besoins. Les consommations sont comptabilisés sur chacun d’eux. Compte 

tenu du développement en matière d’urbanisme de notre commune, il a été nécessaire de rééquilibrer ces 

deux réseaux pour que la consommation soit répartie de façon plus égalitaire.  

Coût des travaux : 36 898 € TTC. 

 

 

Bilan salle polyvalente 2017 

25 locations et 16 mises à disposition gratuites. 

Recettes : 5  980 €     -   Dépenses :  8 035.38 €   

 

 

Urbanisme 2017 

- Permis de construire :  14 (10 maisons individuelles – 4 autres) 

- Déclaration préalable : 13 (4 divisions foncières –  4 piscines – 1 pergola –  4 modifications de l’exis-

tant) 

- Certificats d’urbanisme :  56 (23  informatifs – 32 opérationnels) 
 

PROJETS  2018 

Travaux de voirie ; 

Etude et travaux en vue de l’aménagement de l’intersection des route communautaires vers la D48 et      

Valojoulx-Thonac, au lieu-dit « le Lac du Pied » ; 

Végétalisation du cimetière. 



EXTRAITS DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES                                  

DU CONSEIL MUNICIPAL 2017 

Séance ordinaire du 24 janvier 2017 
 

Point lecture : Poursuite service supplémentaire  et 

attribution heures complémentaires agent du patri-

moine du 01.01 au 30.06.2017 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la délibéra-

tion du 14.09;2016 afférente à la mise en place d’ate-

liers d’échanges et de conversation à l’attention de tous 

les ressortissants anglophones souhaitant parfaire la 

pratique du français. Il propose la poursuite de cet ate-

lier vu le succès et la fréquentation et pour ce faire, de-

mande au conseil de se prononcer. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres 

présents, le conseil municipal décide de : 

 poursuivre l’atelier animé par l’agent du patrimoine 

au sein de la bibliothèque du 1er janvier au 30 juin 

2017 et lui reconduit à cet effet l’attribution des 

heures complémentaires de 1h30 par semaine pour 

la même période, 

 - un autre bilan sera fait au 30 juin 2017 en vue de 

la poursuite ou non de cet atelier, 

 - mandater Monsieur le Maire pour signer toutes les 

pièces comptables et administratives afférentes à la 

présente décision. 
 

Service de l’eau : déplacement canalisation AEP sur 

parcelle AN 269 à « Linard » 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres pré-

sents, décide de déplacer la canalisation d’eau potable 

située sur la parcelle AN 269 au lieu-dit « Linard » 

pour la ramener sur le domaine public en bordure de 

l’unité foncière. Les travaux seront réalisés par les ser-

vices techniques de la collectivité. 

Une participation forfaitaire aux frais pour un montant 

de 3 832  TTC sera versée par le propriétaire vendeur 

de l’immeuble AN 269. Cette recette sera imputée au 

BP 2017 du service de l’eau en section d’exploitation. 

Monsieur le Maire est mandaté pour signer toutes les 

pièces comptables et administratives afférentes à la pré-

sente décision. 

 
 

Acquisition défibrillateur—BP 2017 Commune 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unani-

mité de ses membres présents, décide d’acquérir un dé-

fibrillateur Powerhaert AED G5 pour un montant de 1 

560 € HT (1 872 € TTC) auprès de la Société Cardiac 

Science. La dépense sera imputée sur le budget primitif 

2017 en investissement. Monsieur le Maire est mandaté 

pour signer toutes les pièces comptables et administra-

tives afférentes à la présente décision. 
 

 

Déclassement et aliénation par voie de vente d’un 

tronçon de chemin rural « Molière » 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que, lors de 

la séance du 14 septembre 2016, un accord de principe 

avait été formulé à la demande de déclassement et 

d’aliénation d’un tronçon de chemin rural au lieu-dit 

« Molière » présentée par Monsieur GARRIGOU 

Thierry. Etant à ce jour en possession de toutes les 

pièces nécessaires pour l’instruction de la requête, 

Monsieur le Maire présente le dossier s’y rapportant et 

demande à l’assemblée de se prononcer. 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Madame GARRIGOU-DESBORDES Muriel quitte la 

séance et le conseil Municipal, à l’unanimité des 

membres présents, délibère en faveur de la demande de 

déclassement et d’aliénation d’un tronçon de chemin 

rural par voie de vente situé entre les parcelles AR312 

et AR138 au lieu-dit « Molière » au profit de Monsieur  

GARRIGOU Thierry pour une superficie de 202 m². Le 

prix de vente du terrain est fixé à 10 € le m². 

Le demandeur devra justifier de ses titres de propriété 

relatifs aux parcelles énoncées et prendra en charge 

tous les frais afférents au déclassement et aliénation par 

voie de vente de ce tronçon de chemin rural, à savoir 

tous les frais d’honoraires de géomètre et de document 

d’arpentage réalisé par le géomètre de son choix ainsi 

que les honoraires et frais d’acte notarié établi auprès 

du notaire de son choix et enfin devra verser à la com-

mune la somme de 2 020 € correspondant au prix de 

vente du terrain. 

Monsieur le Maire est : 

 chargé d’informer le demandeur des dispositions 

énoncées ci-dessus ; 

 Mandaté d’une part pour prendre l’arrêté d’ouver-

ture d’enquête publique et d’autre part pour signer 

toutes les pièces administratives et comptables se 

rapportant à la présente décision. 
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Déclassement et aliénation par voie de vente d’un 

tronçon de chemin rural à « Linard » 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que lors de la séance du 

14 septembre 2016, un accord de principe avait été formulé à la 

demande de déclassement et d’aliénation d’un tronçon de chemin 

rural au lieu- dit  « Linard » » présentée par Madame LACHEZE 

Christiane Jeanine. Etant à ce jour en possession de toutes les 

pièces nécessaires pour l’instruction de la requête,  Monsieur le 

Maire présente à l’assemblée le dossier s’y rapportant et demande à 

l’assemblée de se prononcer et quitte la séance. 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  le conseil 

municipal, à l’unanimité de ses membres présents, délibère en fa-

veur de la demande de déclassement et d’aliénation d’un tronçon 

de chemin rural par voie de vente situé entre les parcelles AN 90 et 

AN 88  au lieu-dit « Linard » au profit de Madame LACHEZE 

Christiane Jeanine  pour une superficie de 77m² (soixante- dix 

mètres carrés). 

Le prix de vente du terrain est fixé à 10 € le m² (dix euros le mètre 

carré). 

Le demandeur devra justifier de ses titres de propriété relatifs aux 

parcelles énoncées et prendra en charge tous les frais afférents au 

déclassement et aliénation par voie de vente de ce tronçon de che-

min rural, à savoir tous les frais d’honoraires de géomètre et de 

document d’arpentage réalisé par le géomètre de son choix ainsi 

que les honoraires et frais d’acte notarié établi auprès du notaire de 

son choix et enfin devra verser à la commune la somme de 770 € 

(sept cent soixante-dix euros) correspondant au prix de vente du 

terrain. 

Monsieur le Maire est : 

- chargé d’informer le demandeur des dispositions énoncées ci-

dessus, 

- mandaté d’une part pour prendre l’arrêté d’ouverture de l’enquête 

publique et d’autre part pour signer toutes les pièces administra-

tives et comptables se rapportant à la présente décision. 

 

Tarifs 2017—Service de l’eau 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, fixe la tarifi-

cation du service de l’eau applicable pour l’année 2017 comme 

suit : 

1. Pour les usagers de la Commune de la Chapelle Aubareil : 

A - Compteurs d’eau dont la capacité est de 3 à 5m3 : Abonne-

ment : 90 € par an HT. Le pr ix du m3 de 0 à 50m3 est de 0.74 € 

HT. Le pr ix du m3 au-delà de 50 m3 est de 0.54 € HT. 

B - Compteurs dont la capacité de débit est supérieure à 5 m3 : 

Abonnement : 150 € par an HT. Le pr ix du m3 est de 0.70 € HT 
 

2. Pour les usagers de la Commune de Valojoulx : Le pr ix du 

m3 est de 0.84 € HT. 

3. Tarification  forfait raccordement réseau d’eau potable :  

800 € HT pour  chaque raccordement. 

4. Tout compteur remplacé pour cause de gel sera facturé à l’abon-

né pour un montant de : 77 € HT. 

5. Pour les abonnés qui arrivent ou quittent la commune en cours 

d’année, l’abonnement sera calculé au prorata du nombre de mois 

résidés. 

6. Le relevé des consommations est effectué une fois par an par un 

agent communal, l’abonnement sera facturé en même temps que la 

consommation. 

Tarif redevance Assainissement 2017 

Après avoir délibéré le Conseil Municipal décide de reconduire le 

tarif de la redevance assainissement pour 2017 comme suit :  

1. Part fixe annuelle : 192.38 € HT (cent quatre-vingt-douze euros 

trente-huit centimes) par foyer bénéficiaire du service. Cette part 

fixe sera proratisée au mois selon les départs ou arrivées en cours 

d’année. 

2. Part variable : 0.26€ HT (zéro euro vingt-six centimes) par m3 

consommés l’exercice précédent par l’usager (index relevé par le 

service de l’eau communal). 

 

Tarifs 2017 location salle polyvalente et prêt tables et chaises 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal d’une part les 

conditions et tarifs mis en place pour la location de la salle et 

d’autre part les conditions de prêt des tables et chaises aux particu-

liers, dont il convient de fixer les tarifs pour 2017. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents le 

Conseil Municipal décide de reconduire le règlement intérieur et 

les tarifs de location de la salle polyvalente 2016 en 2017 comme 

suit : 

- pour les particuliers, résidents de la commune, assujettis à la taxe 

d’habitation communale : 120 € (cent vingt euros) tout compris. 

- pour les particuliers extérieurs à la commune : salle seule 300 € 

(trois cents euros) + supplément cuisine 200 € (deux cents euros). 

- gratuité pour les associations communales dont la liste a été défi-

nie par le conseil municipal. 

- pour les associations extérieures à la commune ayant des adhé-

rents sur la commune, dont la liste a été définie par le conseil mu-

nicipal : 150 € (cent cinquante euros) tout compris. 

- pour toutes les autres associations extérieures, salle seule 200 € 

(deux cents euros) + supplément cuisine 100 € (cent euros). 

Il décide également de reconduire en 2017 les conditions de prêt 

des tables et chaises communales aux particuliers comme suit : 

gratuité avec dépôt d’un chèque de caution de 100 € (cent euros). 

Il mandate Monsieur le Maire pour signer tous les contrats de loca-

tion, toutes les pièces administratives et comptables se rapportant à 

la présente décision. 

 

Renouvellement convention fourrière SPA de la Dordogne 2017 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de renouve-

ler la convention de fourrière avec la Société Protectrice des Ani-

maux de la Dordogne pour l’année 2017 et accepte le paiement de 

la somme de  373.80 € TTC. Ce montant sera imputé en dépenses 

de fonctionnement du BP 2017 de la Commune. Monsieur le Maire 

est mandaté pour signer toutes les pièces comptables et administra-

tives afférentes à la présente décision. 

 

Attribution d’une indemnité compensatoire aux agents utili-

sant leur véhicule personnel durant le temps de travail—2017 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que deux agents 

techniques communaux chargés de la voirie du service de l’eau et 

du service d’assainissement ainsi que l’attaché territorial utilisent 

leur véhicule personnel pour des déplacements nécessaires effec-

tués dans le cadre et durant leur temps de travail. Monsieur le 

Maire propose de leur attribuer une indemnité en dédommagement. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 

1. retient favorablement la proposition de Monsieur le Maire,  
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2. décide : - d’attribuer une indemnité d’un montant de 

250 € pour 2017 aux agents techniques concernés et l’atta-

ché territorial, en dédommagement pour usage de leur véhi-

cule personnel dans le cadre et durant leur temps de travail ;  

 - d’affecter cette dépense d’un montant de 750 

€ au budget primitif 2017 comme suit : 250 € au compte 

6251 du budget de la commune 2017 et 500 € au compte 

6251 du budget du service de l’eau 2017. 

 

Indemnité 2017 pour mise à disposition d’un terrain 

à « L’Air » 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de recon-

duire au propriétaire en 2017 l’indemnité de 153 € pour la 

mise à disposition de son terrain situé à « l’air ». 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité 

de ses membres présents décide : 

- la reconduction en 2017 de l’indemnité annuelle de 153 € 

au propriétaire pour mise à disposition de son  terrain de 

« l’air » ; 

- d’imputer cette dépense sur le budget 2017 de la com-

mune. 

Monsieur le Maire est mandaté pour signer toutes les pièces 

comptables et administratives afférentes à la présente déci-

sion. 

 

Convention de mise à disposition du multiple rural 
Entre les soussignés la commune de la Chapelle Aubareil, 

représentée par son Maire Monsieur LACHEZE Jean-Louis, 

dûment habilité par délibération du 3 mai 2016 d’une part et 

Madame Laura NIELSEN, née le 6 février 1986 à Louviers 

(27), commerçante, domiciliée à « les Jarriges » 24290 La 

Chapelle Aubareil, désignée « la bénéficiaire » d’autre part. 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 

La commune de la Chapelle Aubareil a créé en 2004 un bâti-

ment désigné « multiple rural » afin de maintenir sur la com-

mune un commerce, service à la population précédemment 

assuré par une épicerie privée qui arrêtait son activité. Ce 

local a été loué selon les dispositions établies par bail com-

mercial du 01.07.2004, cédé le 8 juillet 2005 à Monsieur et 

Madame HARROIS Thierry et Sylvie ayant acheté le fonds 

de commerce d’alimentation général, bimbeloterie et gé-

rance d’un débit de tabac. 

Le local est mis à disposition de Madame Laura NIESLEN 

dans les mêmes conditions prévues dans le bail attaché à ce 

commerce précédemment.  
 

Subventions 2017 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré décide de voter 

les subventions qui seront imputées sur le budget primitif 

2017 de la Commune comme suit : 

- Article 65737 :Collège Montignac (section rugby) 100€ ; 

- Article 657361 : Coop Scolaire RPI 457 € ;  

- Article 6574 : Amicale Laïque la Chapelle 1 500 €   (890 

AL + 610 Section Fêtes) - Mutuelle du trésor 15 € - Télé-

thon160 € -  Retraités Agricoles Montignac 100 € - 

CEPSM 160 € - Comité de Jumelage STCV 450 € - 

Ligue contre le Cancer 160 € - Petits Bonheurs 100 € - Res-

tos du Cœur 50 € - Amicale des Sapeurs Pompiers 

(Montignac) 100 € - Roseau Montignacois 50 € - ESM Rug-

by Montignac 150 € - ESM Football Montignac  150 € - 

L’Atelier 50 € - Union Sarlat Natation 50 € - Union sportive 

Saint Geniès 50 €. 

Si la demande est faite, prévoir 50 € par élève pour voyage 

scolaire. 
 

 

Adhésion à la charte « 0 Pesticide » initiée par le 

Conseil Départemental de la Dordogne et sollicita-

tion d’aide financière auprès de l’agence de l’eau 

Adour Garonne pour supprimer l’usage des pesti-

cides 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal « la charte 

0 Pesticide » : 

- Les démarches engagées au niveau européen pour dimi-

nuer la présence et l’utilisation des produits chimique, no-

tamment des pesticides et au niveau national à travers le 

Grenelle de l’environnement et le plan Ecophyto 2018, in-

terpellent chaque collectivité dans sa gestion des espaces 

verts. 

- La charte  « 0 pesticide » propose une démarche d’excel-

lence environnementale pour concevoir et entretenir les es-

paces publics en  supprimant les pesticides. 

- Les objectifs visés concernent la protection de la santé des 

personnels chargés de l’entretien et des habitants fréquentant 

ces espaces publics, des ressources naturelles et de la biodi-

versité (faune et flore). 

- L’engagement de la commune dans cette démarche de pro-

grès conduira à mener des actions de formation, d’informa-

tion de la population, d’études sur les milieux naturels de la 

commune et à l’élaboration d’un plan et de méthodes d’en-

tretien sans pesticide. 

Après délibération, le conseil municipal décide : 

- de s’engager en faveur de la suppression des pesticides sur 

la commune, adopte le règlement et sollicite l’adhésion de la 

commune à la Charte « 0 pesticide », 

- de solliciter une aide financière auprès de l’Agence de 

l’eau Adour-Garonne pour supprimer l’usage des pesticides 

de la commune, 

- mandate Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces 

comptables et administratives  afférentes à la présente déli-

bération. 
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Séance ordinaire du 7 Mars 2017 

 

Demandes de subventions 
 Amicale laïque du Montignacois : mise à disposition gra-

tuite de la salle pour un spectacle en juillet dans le cadre du 

festival. 

Don du sang Montignac : 20 € 

 

Incorporation de parcelles vacantes et sans maître 

dans le domaine communal 
Monsieur le maire donne lecture au Conseil Municipal de 

l’arrêté préfectoral en date du 8 Février 2017, constatant la 

présomption de vacance de biens sur le territoire de la com-

mune de la Chapelle Aubareil désignées ci-après :  AT 31, 

AC 422 et AT 20. 

Il est proposé au conseil Municipal de se prononcer sur 

l’incorporation  à titre gratuit de ces parcelles dans le do-

maine communal. 

Après en avoir délibéré le conseil municipal : 

- émet un avis favorable à l’incorporation à titre gratuit des 

biens immobiliers désignés (AT 31, AC 422 et AT 20) au 

domaine communal. 
- mandate Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces 

nécessaires afférentes à la présente décision. 

 

Adhésion de la commune au Service Energies du 

SDE24 
Monsieur le maire donne lecture au Conseil Municipal de la 

proposition d’adhésion au Service Energies du SDE 24. La 

création de ce service fait suite à l’augmentation des coûts 

énergétiques des communes et aux nombreuses préoccupa-

tions environnementales. Il est destiné à accompagner les 

communes dans les démarches de maîtrise des consomma-

tions énergétiques et de réduction des gaz à effet de serre. 

L’adhésion au service Energies du SDE 24 permettra de 

connaître la situation énergétique de l’ensemble de notre 

patrimoine communal (éclairage public, bâtiments commu-

naux et véhicules municipaux). Les consommations de  tous 

les équipements de la collectivité toutes énergies confondues 

seront recencées afin de les comparer avec des consomma-

tions de référence. Ainsi les installations où des actions prio-

ritaires sont à mettre en œuvre seront ciblées et différentes 

études énergétiques permettant de réels gisements d’écono-

mies d’énergie préconisées. 

Conformément à la convention de partenariat établie entre le 

SDE 24 et la Communauté de Communes de la Vallée de 

l’Homme, l’adhésion annuelle de la commune de la Cha-

pelle Aubareil au Service Energies est prise en charge par la 

CCVH. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 

 Emet un avis favorable pour adhérer au Service Ener-

gies du SDE 24 

 Autorise M le maire à signer toutes les pièces adminis-

tratives et comptables afférentes à la présente décision.

  

Approbation et vote du compte de gestion 2016 -

Commune 
Le Conseil Municipal après s’être fait présenter le budget 

primitif de l’exercice 2016 et les décisions modificatives qui 

s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, 

le détail des dépenses effectuées et celui des mandats déli-

vrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des 

mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur ac-

compagné des états de développement des comptes de tiers 

ainsi que l’état de l’Actif , l’état du Passif, l’état des restes à 

recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de 

l’exercice 2016, 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écri-

tures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l’exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et 

celui de tous les mandats de paiements ordonnancés et qu’il 

a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été pres-

crit de passer dans ses écritures, 

1. statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er 

Janvier 2016 au 31 Décembre 2016, y compris celles rela-

tives à la journée complémentaire, 

2. statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en 

ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

3. statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Déclare que le compte de gestion de la COMMUNE dres-

sé, pour l’exercice 2016 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 

réserve de sa part.  
 

Délibération identique pour les 4 autres établissements 

(Service de l’eau, Assainissement, Multiple rural et loge-

ment social) 

 

 

Affectation du résultat 2016 - Commune 
Le compte administratif de la Commune 2016 fait appa-

raître d’une part un excédent de fonctionnement de 

330 242.08€ que M le Maire propose d’affecter au budget 

primitif 2017 de la Commune comme suit  : 326 233.81 € au 

compte 002 en recettes de fonctionnement et 4 008.27 € au compte 

1068 en recettes de d’investissement ; 

Et d’autre part un déficit d’investissement de 22 308.27€ qu’il 

propose d’affecter au compte 001en dépenses d’investissement 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité de ses 

membres présents accepte et vote les propositions d’affectations 

du résultat 2016 de la commune sur le BP 2017 telles qu’elles ont 

été présentées. 
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Affectation du résultat 2016 - Service de l’Eau 
Le compte administratif du Service de l’eau 2016 fait appa-

raître d’une part  un excédent de fonctionnement de 

136 246.29 € que M le Maire propose d’affecter  au bud-

get primitif 2017 du Service de l’eau de la façon suivante : 

136 246.29 € au compte 002 en recettes d’exploitation. 

Et d’autre part un excédent d’investissement de 5 178.07€ 

qu’il propose d’affecter au compte 001 en recettes d’inves-

tissement. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité 

de ses membres présents accepte et vote les propositions 

d’affectations du résultat de 2016 du Service de l’eau sur le 

BP 2017 telles qu’elles ont été présentées. 

 

 

Affectation du résultat 2016 - Service Assainisse-

ment 
Le compte administratif du SERVICE d’ASSAINISSEMENT 

2016 fait apparaître d’une part un excédent de fonctionnement de 

7 895.85 € que M le Maire propose d’affecter  au budget pr imi-

tif 2017 du Service d’Assainissement comme suit : 6 185.67 € au 

compte 002 en recettes d’exploitation et 1 710.18 € au compte 

1068 en recettes d’investissement. 

Et d’autre part un déficit d’investissement de 1 710.18€ qu’il pro-

pose d’affecter au compte 001 en dépenses d’investissement. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité de ses 

membres présents accepte et vote les propositions d’affectations 

du résultat de 2016 du Service d’Assainissement au BP 2017 telles 

qu’elles ont été présentées. 

 

 

Affectation du résultat 2016 - Logement social 
Le compte administratif du LOGEMENT SOCIAL 2016 fait appa-

raître un excédent de fonctionnement de 30 001.39 € que M le 

Maire propose d’affecter au budget primitif 2017 du LOGEMENT 

SOCIAL au compte 002 en recettes d’exploitation. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité de ses 

membres présents accepte et vote la proposition d’affectation du 

résultat de 2016 du LOGEMENT SOCIAL au BP 2017 telle 

qu’elle a été présentée. 

 

 

Affectation du résultat 2016 - Multiple rural 
Le compte administratif du Multiple Rural  2016 fait appa-

raître d’une part un excédent de fonctionnement de 14 173.40 € 

que M le Maire propose d’affecter au budget primitif 2017 du 

Multiple Rural comme suit : 11 030.42 € au compte 002 en re-

cettes de fonctionnement et  3 142.98 € au compte 1068 en re-

cettes d’investissement. 

Et d’autre part  un déficit d’investissement de  3 142.98€ qu’il 

propose d’affecter au compte 001 en dépenses d’investissement. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité de ses 

membres présents accepte et vote les propositions d’affectations 

du résultat de 2016 du Multiple Rural pour le BP 2017 telles 

qu’elles ont été présentées. 

 
Subvention exceptionnelle supplémentaire - Amicale laîque La 

Chapelle Aubareil - 500 € 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré (5 voix pour, 2 

voix contre et 1 abstention) décide d’allouer une subvention 

supplémentaire de 500 € à l’Amicale laïque de La Chapelle 

Aubareil pour le financement du feu d’artifice 2017 organisé 

à l’occasion de la fête annuelle du village. 

Ainsi, la subvention totale 2017 à l’Amicale laïque est de     

2 000 €. 

Monsieur le Maire est mandaté pour signer toutes les pièces 

comptables et administratives afférentes à la présente déci-

sion. 

 

Divers  
- Colubarium : 2 demandes de devis ont été faites ; 

- Remplacement tables bois extérieur : demander des devis ; 

Projet escalier accès toilettes publiques : demander rensei-

gnements et devis ; 

- ANACR : avis favorable pour financement d’une plaque 

commémorative. 

Séance ordinaire du 5 avril 2017 

 

Rajoutés à l’ordre du jour 
- Avis favorable commande « Le Verdier », démarche 

de soutien association travailleurs handicapés. 
- Présentation de l’estimation des travaux de voirie et réfec-

tion de la cour de l’école. 

 

 

Aménagement escalier extérieur accès aire de jeux 
Monsieur le maire rappelle à l’assemblée la dernière phase 

de travaux d’aménagement de l’aire de jeux et toilettes pu-

bliques par l’installation d’un escalier extérieur permettant 

l’accès direct. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil munici-

pal accepte le devis de l’entreprise Pimond pour un montant 

de 4 626 € HT, soit 5 551.20 € TTC et mandate Monsieur le 

Maire pour signer toutes les pièces comptables et adminis-

tratives afférentes à la présente décision. 



  15 

Information sur les aménagements envisagés à 

l’école de La Chapelle Aubareil 
Projet d’acquisition par la coopérative scolaire d’un 

tableau numérique pour la classe de CE. Changement 

des fenêtres côté nord de la classe de Carole, pris en 

charge par le SIVOS.  

 

Aménagement d’un columbarium et jardin du sou-

venir dans le cimetière communal 
Monsieur le maire présente les différentes propositions en 

vue de l’aménagement dans le cimetière communal d’un 

columbarium et jardin du souvenir. 

Après en avoir délibéré le conseil municipal, à l’unanimité, 

décide de retenir la proposition de l’entreprise Granimond 

pour un montant de 6 772 € HT soit 8 126.40 € TTC et de 

mandater Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces 

comptables et administratives afférentes à la présente déci-

sion. 

 

Contrat vérification annuelle de l’aire de jeux et des 

équipements sportifs 
Monsieur le maire présente la nécessité de procéder à une 

vérification annuelle de la conformité de l’aire de jeux et des 

équipements sportifs de la commune et donne lecture du 

devis pour un contrat de 3 ans de R’Sports24, représenté par 

Monsieur VASSI Pascal. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide de rete-

nir la proposition de contrat de R’Sports24 pour 3 ans (2017

-2018-2019) pour un montant annuel de 176 € TTC et man-

date Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces comp-

tables et administratives afférentes à la présente décision. 

 

  

Mise à disposition d’un local communal dans le han-

gar communal à l’Amical laïque 
Raccordement électrique à prévoir. 

 

 

Service de l’eau - Opération extension du réseau 

d’eau potable - Interconnexion UDI Molière et Ma-

zeaux au « Bareil » - Marché de maîtrise d’oeuvre-

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le projet de 

travaux d’extension du réseau d’eau potable –

Interconnexion UDI Molière et Mazaux au « Bareil » 

nécessitant d’avoir recours à un maître d’œuvre et pré-

sente à cet effet le marché de maîtrise d’œuvre proposé 

par le cabinet retenu : SOCAMA INGENIERIE.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unani-

mité de ses membres présents, accepte le marché de 

maîtrise d’œuvre de SOCAMA INGENIERIE, pour 

l’extension du réseau d’eau potable (travaux d’inter-

connexion UDI de Molière et des Mazaux au « bareil »,  

pour un montant de rémunération forfaitaire définitif de 

4 970 € HT soit  5 964.00€ TTC et mandate Monsieur 

le Maire pour signer toutes les pièces comptables et 

administratives afférentes à la présente décision. 

 

 

Vote BP2017 - Commune 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 

vote le Budget primitif 2017 de la Commune tel qu’il a été 

présenté et proposé par Monsieur le Maire : 

 

Section de Fonctionnement 

Dépenses : 686 073.81 € 

Recettes : 686 073.81 € 

 

Section d’Investissement 

Dépenses : 180 188.27 € 

Recettes : 180 188.27 € 

 

 

Vote BP2017 - Service de l’eau 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 

vote le Budget primitif 2017 du Service de l’eau tel qu’il a 

été présenté et proposé par Monsieur le Maire : 

 

Section d’Exploitation 

Dépenses : 156 246.29 € 

Recettes : 156 246.29 € 

 

Section d’Investissement 

Dépenses : 56 453.00 € 

Recettes : 56 453.00 € 

 

 

Vote BP2017 - Service Assainissement 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 

vote le Budget primitif 2017 du Service Assainissement tel 

qu’il a été présenté et proposé par Monsieur le Maire : 

 

Section d’Exploitation 

Dépenses : 17 433.67 € 

Recettes : 17 433.67 € 

 

Section d’Investissement 

Dépenses : 9 776.18 € 

Recettes : 9 766.18 € 
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Vote BP2017 - Logement social 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 

vote le Budget primitif 2017 du Logement social tel qu’il a 

été présenté et proposé par Monsieur le Maire : 

 

Section de Fonctionnement 

Dépenses : 33 000.89 € 

Recettes : 33 000.89 € 

 

Section d’Investissement 

Dépenses : 282.00 € 

Recettes : 282.00 € 

 

 

Vote BP2017 - Mutiple rural 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 

vote le Budget primitif 2017 du Multiple rural tel qu’il a été 

présenté et proposé par Monsieur le Maire : 

 

Section d’Exploitation 

Dépenses : 14 917.42 € 

Recettes : 14 917.42 € 

 

Section d’Investissement 

Dépenses : 8 901.98 € 

Recettes : 8 901.98 € 

 

 

Vote taux taxes locales 2017 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 

vote le taux des taxes directes locales pour l’année 2017 

comme suit : 

Taxe d’habitation : 18.76 % 

Taxe foncière (bâti) : 15.96 % 

Taxe foncière (non bâti) : 134.82 % 

 

Taux inchangés depuis 2002. 

 

 

Désignation délégués Syndicat mixte DFCI. 
Monsieur le Maire rappelle qu’il convient de désigner un 

délégué titulaire et un délégué suppléant pour représenter la 

collectivité au sein de la nouvelle entité Syndicat 

MixteDFCI24. 

Le conseil  municipal proclame élus comme délégués de la 

commune de la Chapelle Aubareil au sein du Syndicat Mixte 

DFCI24 : 

Délégué titulaire : FAURE Jean-Michel   

Délégué  suppléant : LABADIE David    
M le Maire est chargé de l’exécution  de la présente délibé-

ration. 

Séance ordinaire du 17 mai 2017 

 

Résultat de l’enquête publique projet de déclasse-

ment et aliénation par voie de vente d’un tronçon de 

chemin rural au lieu-dit « Molière » 
Monsieur le Maire rappelle d’une part la délibération du 24 

janvier 2017 relative au projet de déclassement et d’aliéna-

tion d’un tronçon de chemin rural au lieu-dit « Molière, 

d’autre part l’arrêté du 10 février 2017 prescrivant l’ouver-

ture de l’enquête publique du 7 au 21 mars 2017 et enfin la 

non constitution d’association syndicale en vue du maintien 

et pourvoir à l’entretien du chemin rural dans les 2 mois qui 

ont suivi l’ouverture de l’enquête conformément à l’article 

69 du Code rural. 

Il présente le dossier d’enquête et le rapport du commissaire 

enquêteur. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres       

présents, le conseil municipal : 

- décide de donner une suite favorable au projet, conformé-

ment aux conclusions du commissaire enquêteur, vu la non 

constitution d’association syndicale en vue du maintien et de 

l’entretien du tronçon de chemin rural au lieu-dit 

« Molière » pour une surface de 202m² ; 

- rappelle que le prix de vente fixé est de 10 € le m² ; 

- mandate Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces 

administratives et comptables afférentes à la présente       

décision. 

 

 

Résultat de l’enquête publique projet de déclasse-

ment et aliénation par voie de vente d’un tronçon de 

chemin rural au lieu-dit « Linard »  

Monsieur le Maire  rappelle d’une part la délibération 

du 24 janvier 2017 relative au projet de déclassement et 

d’aliénation d’un tronçon de chemin rural au lieu-dit 

« Linard », d’autre part l’arrêté du 10 février 2017 

prescrivant l’ouverture de l’enquête publique du 7 mars 

au 21 mars 2017 et enfin la non constitution d’associa- 
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tion syndicale en vue du maintien et pourvoir à l’entretien 

du chemin rural dans les 2 mois qui ont suivi l’ouverture de 

l’enquête conformément à l’article 69 du Code Rural. 

Il présente le dossier d’enquête et le rapport du commissaire 

enquêteur. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres pré-

sents, le conseil municipal : 

- décide de donner une suite favorable au projet, conformé-

ment aux conclusions du commissaire enquêteur, vu la non 

constitution d’association syndicale en vue du maintien et de 

l’entretien du tronçon de chemin rural au lieu-dit « Linard » 

pour une surface de 77 M² ; 

- rappelle que le prix de vente fixé est de 10€ le M² ; 

- mandate Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces 

administratives et comptables afférentes à la présente       

décision. 

 

 

Travaux de voirie 2017 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la décision de réa-

liser des travaux de voirie en 2017, le type de procédure re-

tenue est la procédure adaptée et à cet effet présente le résul-

tat de l’appel d’offre. 

Le conseil municipal à l’unanimité de ses membres présents 

décide : 

- de retenir la proposition de l’entreprise LA-

GARDE&LARONZE pour la réalisation des travaux de voi-

rie 2017 pour un montant de : 

 

Travaux d’entretien : 

          Grave émulsion : 107.64€ TTC la tonne 

           Point à temps : 1296 € TTC la tonne 

 

Travaux d’investissement 

Tranche 1 - voies revêtues :              46 671.12 € TTC 

Tranche 2 - voies non revêtues :         7 132.80 € TTC 

                     Sous-total :                  53 803.92 € TTC 

Total global de 54 096.12 € TTC avec l’option revête-

ment pour entourage d’arbres en gravillons + résine drai-

nant. (292.20 € TTC). 

- d’imputer la dépense sur le budget 2017 de la Commune ; 

- de mandater Monsieur le Maire pour signer toutes les 

pièces comptables et administratives afférentes à la présente 

décision. 

 

 

Acquisition PC Point Lecture 

Le conseil municipal décide d’acquérir un nouvel ordinateur 

+ imprimante pour le Point Lecture et à cet effet retient la 

proposition de l’établissement IRCF pour un montant TTC 

de 1 369.80 €. 

Cette dépense sera imputée sur le budget  2017 de la com-

mune en investissement. 

Monsieur le Maire est mandaté pour signer toutes les pièces 

administratives et comptables afférentes à la présente      

décision. 

Séance ordinaire du 13 juin 2017 

 
Mise à jour Site internet de la commune 
Monsieur le Maire présente à l’assemblée la nécessité de 

procéder à une mise à jour du site internet de la commune 

existant sur la plateforme JIMDO et propose à cet effet le 

devis établi par Damien PORTIER STUDIO 24. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres pré-

sents, le conseil municipal décide : 

1. de retenir le devis présenté : Mise à jour du site JIMDO 

600 € TTC, abonnement annuel Comarquage 150 € TTC et 

maintien de l’abonnement annuel JIMDO ; 

2. de mandater Monsieur le Maire pour signer toutes les 

pièces administratives et comptables afférentes à la présente 

décision. 

 

Poursuite service supplémentaire Bibliothèque et pour-

suite avec augmentation de l’attribution d’heures com-

plémentaires à l’agent du patrimoine du 01.07 au 

31.12.2017 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les délibérations 

du 14.09.2016  et du 21.01.2017,  afférentes à la mise en 

place d’ateliers d’échanges et de conversation à l’attention 

de tous les ressortissants anglophones souhaitant parfaire la 

pratique du français 

Il propose la poursuite de cet atelier vu  le succès et la fré-

quentation et  de porter le nombre d’heures complémentaires 

attribuées à l’agent du patrimoine,  à deux heures par se-

maine, vu l’augmentation du nombre de participants et  pour 

ce faire  demande au conseil de se prononcer. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres pré-

sents le conseil municipal décide de : 
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- poursuivre l’atelier animé par l’agent du patrimoine au sein 

de la bibliothèque du 01.07 au 31.12.2017 et décide de por-

ter   l’attribution des heures complémentaires à 2h par se-

maine  à compter du 01.07.2017  à l’agent du patrimoine. Un 

autre bilan sera fait au 31.12.2017. 

- mandater M le Maire pour signer toutes les pièces comp-

tables et administratives afférentes à la présente décision. 

 
 
Travaux AEP 2017 - Extension du réseau Interconnexion 

entre 2 UDI au « Bareil » 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la décision de réa-

liser les travaux d’extension du réseau : interconnexion entre 

2 UDI au « Bareil », le type de procédure retenue est la pro-

cédure adaptée et à cet effet présente le résultat de l’appel 

d’offre. 

Le conseil municipal à l’unanimité de ses membres présents 

décide : 

- de retenir la proposition de l’entreprise  SA ERCTP pour 

un montant de  38 337.00€ TTC ;  

- d’imputer la dépense sur le budget 2017 du Service de 

l’eau ; 

- de mandater M le Maire pour signer toutes les pièces 

comptables et administratives afférentes à la présente déci-

sion. 

Séance ordinaire du 26 juillet 2017 

 
Demande d’adhésion SMDE24 au 1er Janvier 2018 
Monsieur le Maire expose que, dans le cadre de la réforme 

des politiques publiques, les services de l’Etat n’exécutent 

plus les missions d’appui aux collectivités dans le domaine 

de l’eau potable. Il présente les statuts du Syndicat Mixte 

des Eaux de la Dordogne (SMDE24) qui est constitué par 

les collectivités gestionnaires des services publics d’eau 

potable. 

Afin de bénéficier des services proposés par le SMDE24, la 

commune doit adhérer à cette structure et transférer la com-

pétence obligatoire « Protection du point de prélèvement » 

au SMDE24. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres pré-

sents, le conseil municipal : 

- sollicite l’adhésion de la commune au SMDE24 ; 

- se prononce favorablement au transfert de la compétence 

obligatoire « Protection du point de prélèvement » 

- élit les délégués qui siégeront au comité syndical du 

SMDE 24 : Jean-Louis LACHEZE et Jean-Michel FAURE 

- autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces rela-

tives à cette affaire. 

 
Approbation modification des statuts de la Communau-

té de communes Vallée de l’Homme (CCVH) 
Monsieur le Maire expose que, lors de la séance du 28 juin 

2016, l’assemblée délibérante de la CCVH a validé la mo-

dification statutaire visant à : 

- l’inscription dans les statuts de la compétence  GEMAPI,  

- le déplacement de la compétence SPANC qui devient fa-

cultative et non optionnelle,  

- l’inscription de la compétence « Maison de services aux 

publics » ; 

- l’inscription de la compétence optionnelle « Politique du 

logement et du cadre de vie ». Cette compétence sera assor-

tie de la définition d’un intérêt communautaire qui permet-

trait de délimiter les actions communales et intercommu-

nales en la matière : « Toute étude, action ou opération me-

née conjointement sur le territoire de deux communes au 

moins, en continu et/ou nécessitant une conduite d’opéra-

tion unifiée ». 

L’ensemble de ces modifications est proposé pour le 1er 

janvier 2018. 

Il précise que cette décision est soumise à l’approbation des 

conseils municipaux des communes membres suivant la 

majorité qualifiée, conformément au CGCT. Il donne lec-

ture des statuts modifiés. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil munici-

pal approuve la modification statutaire de la CCVH et pré-

cise que les statuts modifiés seront annexés à la délibéra-

tion. 

 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du Service 

d’assainissement collectif communal 2016 

En application de l’article L2224-5 du CGCT, Monsieur le 

Maire présente au conseil municipal le rapport sur le prix et 

la qualité du service d’assainissement collectif communal 

pour l’exercice 2016. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 

de des membres présents, adopte le rapport sur le prix et la 

qualité du service d’assainissement collectif communal 

2016 et charge Monsieur le Maire de le porter à la connais-

sance des usagers. 
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Rapport annuel sur le prix et la qualité du Service de 

l’eau communal 2016 

En application de l’article L224-5 du Code Général des Col-

lectivités territoriales, Monsieur le Maire présente au conseil 

municipal le rapport sur le prix et la qualité du service de 

l’eau communal pour l’exercice 2016. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité 

de ses membres présents, adopte le rapport sur le prix et la 

qualité du service public d’eau potable 2016 et charge M le 

Maire de le porter à la connaissance des usagers. 

 

 

Désignation délégués pour comité de pilotage études de 

transfert de l’assainissement par l’ATD pour la CCVH 

Délégué titulaire : Jean-Louis LACHEZE 

Déléguée suppléante : Laure RAFFIER. 

Séance ordinaire du 26 septembre 

2017 

 
Logement point lecture 

Prévoir un rafraichissement du logement social avant de 

remettre en location.  

 

 

Enfouissement réseau Télécom « La Sagne » 

OK 

 

Convention de mise à disposition avec Madame         

LAROCHE du terrain des « Brugues » pour la citerne 

Réserve 120 m3, lutte contre l’incendie. 

 

 

CIAS 

Information sur les modalités de comblement de la dette. 

Séance ordinaire du 6 novembre 2017 
 

Désignation référent sécurité routière 
FAURE Jean-Michel 

 

Participation CIAS 

OK 

 

Réglementation cimetière 

Cavurne : 600 €, concession trentenaire 

Jardin du souvenir : 70 € 

 

PADD - PLUI 

Information à suivre  

 

Repas des aînés du 13 janvier 2018 
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Séance ordinaire du 6 décembre 2017 
 

Tarifs location salle polyvalente - Prêt tables et 

chaises : 2018 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal d’une 

part les conditions et tarifs mis en place pour la location de 

la salle et d’autre part les conditions de prêt des tables et 

chaises aux particuliers, dont il convient de fixer les tarifs 

pour 2018. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres 

présents le Conseil Municipal décide de : 

- reconduire le règlement intérieur et les tarifs de location 

de la salle polyvalente 2017 en 2018 comme suit : 

Pour les particuliers, résidents de la commune, assujettis à 

la taxe d’habitation communale, 120 € tout compris ; 

Pour les particuliers extérieurs à la commune : salle seule 

300 € + supplément cuisine 200 € ; 

Gratuité pour les associations communales dont la liste a 

été définie par le conseil municipal ; 

Pour les associations extérieures à la commune ayant des 

adhérents sur la commune, dont la liste a été définie par le 

conseil municipal 150 € tout compris ; 

Pour toutes les autres associations extérieures, salle seule 

200 € + supplément cuisine 100 €. 

 

- reconduire en 2018 les conditions de prêt des tables et 

chaises communales aux particuliers comme suit : 

Gratuité avec dépôt d’un chèque de caution de 100 €. 

 

- mandater Monsieur le Maire pour signer tous les contrats 

de location, toutes les pièces administratives et comptables 

se rapportant à la présente décision. 

 

 

Poursuite service supplémentaire Bibliothèque et pour-

suite de l’attribution d’heures complémentaires à 

l’agent du patrimoine du 01.01.2018 au 30.06.2018 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les délibérations 

du 14.09.2016, du 21.01.2017 et du 13.06.2017,  afférentes 

à la mise en place d’ateliers d’échanges et de conversation 

à l’attention de tous les ressortissants anglophones souhai-

tant parfaire la pratique du français 

Il propose la poursuite de cet atelier vu le succès et la fré-

quentation et de reporter le nombre d’heures complémen-

taires attribuées à l’agent du patrimoine à deux heures par 

semaine et pour ce faire demande au conseil de se pronon-

cer. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres 

présents le conseil municipal décide de : 

- poursuivre l’atelier animé par l’agent du patrimoine au 

sein de la bibliothèque du 01.01.2018 au 30.06.2018 et 

reconduit l’attribution des heures complémentaires de 2h 

par semaine à compter du 01.01.2018 à l’agent du patri-

moine. Un autre bilan sera fait au 30.06.2018 

- mandater M le Maire pour signer toutes les pièces comp-

tables et administratives afférentes à la présente décision. 

 

 

Tarifs concession cimetière –columbarium-jardin du 

souvenir 

Adoption d’un règlement intérieur 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 1er 

Août 2007 il a été décidé le tarif des concessions du cime-

tière communal comme suit : Concession perpétuelle de 

2.10 m de large sur 2.80 m de long à raison de 150 € la 

concession. 

Les travaux d’aménagement du columbarium et du jardin 

du souvenir étant terminés il convient de fixer les modali-

tés et conditions d’attribution des cavurnes et présente à 

cet effet un projet de règlement intérieur. 

 

Après en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité 

de ses membres présents : 

1. reconduit la tarification des concessions dans le cime-

tière soit : concession perpétuelle de 2.10 m de large sur 

2.80 m de long à raison de 150 € la concession ; 

2. fixe le tarif d’attribution des cavurnes du columbarium 

comme suit :  

          - Concession trentenaire 600 € par cavurne  

          - Jardin du souvenir : 70 €  

3. adopte le règlement intérieur comme présenté ; 

4. mandate M le Maire pour signer toutes les pièces comp-

tables et administratives afférentes à la présente décision. 

 

 

Présentation du Bilan collecte vêtement :  

2 632 kilos collectés sur 2017. 

 

Décoration du bourg Noël  
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INFORMATIONS DIVERSES 

Permanences Mairie  

pour la période du 26 décembre 2017 au 5 janvier 2018 

 

Samedi 30 décembre 2017 de 10h à 12h 

Mercredi 3 janvier 2018 de 14h à 17h 

Les services techniques sont assurés par Franck DEVIEL et Jacques BOISSARIE. 

L’entretien des locaux communaux est assuré par Nicole WAECHTER. 

L’accueil au point lecture est assuré par Mélanie MANDAGOUT. 

L’accueil du public à la mairie est assuré par  Béatrice GALINAT-LOURD et Christelle                     

CHAVAROCHE les lundis, mardis, vendredis de 9 h à 12h et les Mercredis de 14h à 17h  (Bien 

vouloir respecter les heures d’ouverture pour le bon fonctionnement du service). 

Monsieur le Maire reçoit les lundis et Jeudis matins, de préférence sur rendez vous. 

MAIRIE 
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DEMARCHES    ADMINISTRATIVES 

PACS 

A compter du 1er novembre 2017, il faudra pous-

ser la porte de la mairie pour se pacser. Après avoir 

rédigé une convention, les partenaires la feront dé-

sormais enregistrer par l’officier de l’Etat civil en 

mairie de domicile. 

C’est une des conséquences de la loi de modernisa-

tion de la justice. 

Autre solution : s’adresser à un notaire. Ce profes-

sionnel informe  les futurs partenaires sur leurs 

droits et obligations, les conseille en fonction de 

leur situation personnelle, rédige la convention de 

Pacs. 

 

Les guichets de la Préfecture pour les 

permis de conduire et les cartes grises 

ferment ! 
A partir du 6 novembre, les guichets de la Préfec-

ture qui délivrent permis de conduire et cartes 

grises sont fermés. La Préfecture incite les Péri-

gourdins à effectuer leurs démarches par Internet. 

Il n’y a plus d’agents pour accueillir les Périgour-

dins. Les procédures doivent se faire par Internet, 

sur les sites officiels du gouvernement : https://

permis de conduire.ants.gouv.fr et https://

immatriculation.ants.gouv.fr. 

Vous pourrez obtenir votre photo numérisée auprès 

de certains photographes agréés ou de cabines pho-

tos repérables par une petite pastille bleue » agrée 

service en ligne ANTS ». Le permis arrivera direc-

tement chez vous, par courrier. 

 

Si vous n’êtes pas très à l’aise avec internet ou si 

votre débit n’est pas suffisant, deux médiateurs nu-

mériques vous attendent à la Préfecture avec des 

ordinateurs et peuvent effectuer les démarches pour 

vous. 

Pour tout renseignement complémentaire, vous 

pouvez taper : www demarches.interieur.gouv.fr ou 

sur www.service-public.fr 

Déclaration des chambres d’hôtes et gîtes à faire en mairie  

La loi du 14 avril 2006 (art. L324.3 à L324-5 du code du tourisme et son décret d’application du 

3.08.2007, art. D324-13 à D 324-15 du code du tourisme) ont défini un cadre juridique pour l’exploita-

tion des chambres d’hôtes et des gîtes. Les formulaires sont disponibles en mairie. La déclaration est à 

renouveler tous les ans. 

 

Taxe de séjour 2017/2018 

Tous les propriétaires de gîtes doivent déclarer leurs périodes de location qui sont obligatoirement       

assujetties à la taxe de séjour. Pour ce faire, prendre l’attache des services de l’office de tourisme et de la 

Communauté de communes pour toutes les informations adéquates. 

 

Inscription sur les listes électorales 

Nouveaux arrivants ou retardataires, n’oubliez pas que vous avez jusqu’au 30 décembre 2017 si vous 

souhaitez vous inscrire sur les listes électorales de la commune. 

https://permis
https://permis
https://immatriculation.ants.gouv.fr
https://immatriculation.ants.gouv.fr
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CARTE   D’IDENTITE 
A compter de mars 2017, il convient désormais de 

déposer les demandes de cartes d’identité dans 

les mairies équipées de dispositifs de recueil 

(dans notre secteur Montignac, Sarlat, Terras-

son). Les formulaires pourront toutefois être 

retirés dans votre mairie. 

 

En vue de simplifier les démarches pour les usa-

gers, un téléservice « Pré-demande CNI » dispo-

nible dans tous les départements, est mis en place  

pour une première demande ou un renouvellement. 

La demande ou le renouvellement repose actuelle-

ment sur le document CERFA n°12100*02 (ou 

12101*02 pour les mineurs). Le nouveau téléser-

vice permet de recueillir, de manière dématériali-

sée, les informations présentes sur ce formulaire. 

 

Comment je procède ? 

1. Je créé mon compte ANTS , 

2. Je remplis mon formulaire de pré-demande CNI 

en ligne (rubrique Mon Espace > Réaliser une pré-

demande de carte nationale d'identité). 

Après la validation de votre pré-demande, vous 

recevrez par mel un récapitulatif de pré-

demande sur lequel figurent, notamment, 

le numéro de la pré-demande et un QR code qui 

seront nécessaires pour finaliser votre pré-demande 

en mairie. 

3. Attention ! L’enregistrement d’une pré-demande 

est possible uniquement si vous avez acheté un 

timbre fiscal dématérialisé, en cas de perte ou de 

vol de votre CNI. 

 

Et après avoir effectué ma pré-demande en ligne ? 

1. Je contacte ensuite la mairie de Montignac, Sar-

lat ou Terrasson pour obtenir les modalités d’ac-

cueil. 

2. Lors de mon déplacement en mairie, j’apporte 

mon numéro de ma « Pré-demande CNI », indis-

pensable à la mairie, également le numéro de mon 

timbre dématérialisé si je n’imprime pas le récapi-

tulatif de ma pré-demande le cas échéant, mais aus-

si les pièces justificatives (photos, domicile…) né-

cessaires à la constitution de ma demande. 

En mairie , l’agent rappelle votre pré-demande de 

CNI dans le système informatique grâce au numéro 

de pré-demande ou grâce au QR code présent sur 

votre récapitulatif. Il vérifie les autres pièces de 

votre dossier, procède au recueil de vos empreintes 

et vous délivre un récépissé de demande sur lequel 

figure le numéro de votre demande de CNI. 

Grâce à ce numéro de demande de CNI, vous pour-

rez suivre l’avancement de la production en ligne à 

cette adresse et les différentes étapes de votre de-

mande directement sur votre compte usager de 

l’ANTS. 

 

Il en est de même pour les demandes ou renou-

vellement de passeports. 

 

Pour plus de renseignements : www.service-

public.fr (lien sur le site de la commune) 

RECENSEMENT MILITAIRE 
Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes Français, 

garçons et filles, atteignant l’âge de 16 ans, doivent 

obligatoirement se faire recenser à la mairie de 

leur domicile dans les 3 mois qui suivent la date 

d’anniversaire de leurs 16 ans. 

A l’issue de cette démarche, la mairie vous remettra 

une attestation de recensement que vous devez im-

pérativement conserver dans l’attente de votre con-

vocation à la Journée Défense et Citoyenneté 

(JDC). Cette attestation vous sera réclamée, notam-

ment lors de l’inscription à la conduite accompa-

gnée ou de tout examen et concours soumis au con-

trôle de l’autorité publique. 

Pour toutes questions, vous pouvez prendre contact 

avec le Centre du Service National, (88 rue du Pont 

Saint Martial 87000 LIMOGES Tél. pour les admi-

nistrés : 05.55.12.69.92 - Courriel : csn-

limoges.jdc.fct@intradef.gouv.fr - Site internet : 

http://ww.defense.gouv.fr, rubrique JDC). 

https://ants.gouv.fr/monespace/s-inscrire
mailto:csn-limoges.jdc.fct@intradef.gouv.fr
mailto:csn-limoges.jdc.fct@intradef.gouv.fr
http://ww.defense.gouv.fr
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CARNET 

Nos joies, ont vu le jour… 
 

 

 Nicolas DAROCHA MIRAULT, « les 

Brugues basses » 

Théo Jean -Pierre  Francis MALARD, « la 

Fage » 

 

Félicitations aux parents et  

bienvenue aux enfants. 

 

 

 

Nos peines, nous ont quittés… 
 

Juliette Louise ZANETTI Veuve MANIÈRE, 

« la Boissière » 

Gérard LACOSTE, « le Terme rouge » 

Yvonne DELTEIL Epouse GIBERTIE 

« fougéras » 

Anna Catherine BALDWIN Epouse MA-

SLEN  

«  moulin de nauchadou » 

 

 

Nous renouvelons nos sincères  

condoléances aux familles. 

 

 

 

 

Mariages 
 

Anna HARCENCO et Romain  Thomas 

GIEULES, « la Valade » 

BETHANY Alice MASLEN et Adrien 

AÏTA, « Moulin de Nauchadou » 

Alexandre Pierre Paul JOLIVET et Albane       

Sylviane DENARIE, « le Clovillou » 

 

Nous renouvelons nos meilleurs  

vœux de bonheur aux époux 

 

Vos remarques, observations ou suggestions sont toujours les bienvenues 

afin de parfaire le contenu de ce bulletin, dans la perspective constante de 

répondre à votre attente d’informations sur la gestion communale. 

Votre communauté de communes : www.cc-valleedelhomme.fr 

Vous pouvez suivre l’actualité, évènements communaux, comptes rendus, imprimés  

à télécharger, retrouver les bulletins municipaux et informations diverses  

sur le site de la commune 
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LE  POINT  LECTURE 

Bilan des lecteurs 
 35 cartes de lecteur  (la  carte départementale est 

valable pour une famille) ; 

 93 lecteurs  (enfants + adultes) ; 

 2 580 documents sortis dans l’année. 

 Accueil des classes de l’école de la Chapelle 

Aubareil et intervention dans les classes pour 

l’école de Thonac. 

 Carte départementale de lecteurs  : 7€ par an par 

famille. Cette carte est valable dans toutes les bi-

bliothèques du département (Sarlat, Montignac...). 
 

 

Le point lecture offre un très grand choix : romans, 

documentaires, albums, BD, DVD, CD. 

Vous avez aussi la possibilité de choisir dans le  

catalogue de la BDP (Bibliothèque départementale 

de prêt) www.bdp.dordogne pour des demandes 

plus précises ou directement à la bibliothèque qui 

vous commandera vos documents. Le renouvelle-

ment des documents prêtés par la bibliothèque    

départementale de prêt se fait 3 fois par an. 

Connexion Internet et salle d’exposition. 
 

 

Bilan 2017 
- 26 janvier : conférence exposition Daniel     

Perret. 

 - Mai, Juin : Mar ie Agnès François                

photographies. 

- 25 juin : Etranges lectures Bulgar ie. 

- Septembre : Exposition peintures Véronique 

Gadrey. 

- Octobre : Semaine du goût, exposition « les  

saveurs du monde » 

- 9 décembre : conférence Sophie Cateau : « L’art 

thérapie évolutive, c’est quoi ? ». 

 

Projets 2018 
- Avril - Mai : projet photos dans le cadre de Clic-

Clac de Montignac avec Chantal Tanet (atelier 

d’écriture). 

- Mai - Juin : exposition peintures de Marie   

Perret. 

- Juillet : Exposition photos Bernard Waechter . 

- Août : « Olivier Legay peint La Chapelle Auba-

reil », restitution au mois de décembre. 

- Septembre : Exposition peintures Marif Delli 

Zotti. 

- Projet tout au long de l’année avec Emma Gé-

val, vitrailliste, exposition itinérante dans les bi-

bliothèques du secteur autour du livre.  

Accueil 
 

Mercredi de 11h30 à 12h30 et de 16h à 17h30                                         Jeudi de 16h à 18h30 
Vendredi de 16h à 18h                                                                                    Samedi de 17h à 18h 

 05.53.51.98.93                     lachapelleaubareil@orange.fr 

      Hello, english spoken, inhabitants of la Chapelle Aubareil, 

A small word to tell you that the mairie organizes in the libary of La 

Chapelle Aubareil on Friday morning from 10 to 11h30 french lessons given 

by Mélanie Mandagout. 

If these informal lessons would interest you, please call me (06.01.07.67.71) 

or email lachapelleaubareil@orange.fr. 

Yours faithfully, Mélanie 

http://www.bdp.dordogne/
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Le 11 Novembre... 

Le Lébérou 

Jeudi 9 novembre, les élèves de la classe de       

maternelle de Thonac ont assisté au spectacle de 

Luigi : « Les contes de la Chèvre ». En effet, ils se 

sont rendus en car à la salle Jean Macé à          

Montignac pour rejoindre les écoles de St Léon 

sur Vézère et de Rouffignac et écouter l’histoire 

du petit Antonio…. 

Les enfants ont été captivés par ce conteur qui a su les transporter par ces jolis contes en Italie. 

C’est un jour férié car on fête la fin de la première guerre mondiale. 

On va au monument aux morts : on dépose des fleurs , on chante la Marseil-

laise, il y a le drapeau de la France (bleu, blanc ,rouge) et on lit le nom des 

soldats tués . 

 

Texte écrit par Les élèves de GS/CP de la classe de Mme LOEHR Françoise du RPI La Chapelle-Aubareil –Thonac –Sergeac 

- Valojoulx 

La Foire de la Sainte Catherine 
Pour la foire de Ste Catherine de cette édition 2017, 

le R.P.I. La Chapelle Aubareil-Thonac-Valojoulx-

Sergeac, tenait un stand où l’on y  vendait divers gâ-

teaux sucrés ou salés réalisés par les enfants avec 

leurs parents. 

Beaucoup de parents se sont mobilisés cette année 

pour se relayer à la vente jusqu’au soir. 

Les élèves étaient très fiers aussi de proposer des 

objets réalisés en classe par certains d’entre eux. 

Nous avons ainsi fait un bénéfice d’environ 250€ ! 

Bravo à toutes et à tous ceux qui ont participé de 

près où de loin à ces festivités…il est important de 

conserver nos traditions lors de cette Foire de Ste 

Catherine pour le plus grand plaisir de nos enfants. ! 

1er Décembre, Noël arrive... 

Calendrier de l’avent et décompte des dodos ! 
Voilà déjà Noël qui pointe le bout de son nez… Dès le 1er jour de décembre,    

maîtresse nous a ramené un calendrier de l’avent. 

Chaque jour, un enfant peut manger 1 chocolat lorsqu’il a ouvert la petite porte 

correspondant au numéro du jour. Cela se fait par ordre alphabétique. 

Isabelle, nous a confectionné un bonhomme de neige pour compter le nombre de 

dodos qu’il reste avant Noël ! 

Nous attendons tous avec impatience l’arrivée du Père-Noël qui devrait passer 

nous amener des cadeaux, vendredi 22 décembre lors de notre pantagruesque repas de Noël !!!  
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